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LES ÉNERGIES NOUVELLES AU CENTRE 
DES ENJEUX DE DÉCARBONATION,
COMPÉTITIVITÉ ET SOUVERAINETÉ 
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Les « énergies nouvelles » désignent les 
sources d’énergie alternatives aux éner-
gies fossiles traditionnelles (pétrole, char-
bon, gaz naturel). Elles regroupent les 
énergies renouvelables et technologies 
émergentes : solaire, éolien et hydrolien, 
biomasse, géothermie, hydrogène décar-
boné, carburants synthétiques et bio-
carburants avancés, stockage d’énergie 
innovant, nouveau nucléaire…

Elles sont dites « nouvelles » 
car elles s’appuient sur des 
procédés plus propres et 
durables, associés à l’inno-
vation technologique.

En France, où la production d’électricité 
est massivement décarbonée, les éner-
gies fossiles représentent encore 60 % de 
la consommation finale d’énergie.
La contribution des énergies nouvelles 
sera donc centrale pour atteindre nos 
ambitions, aussi bien en termes de décar-
bonation que d’autonomie stratégique. 
Mais à la condition de contribuer à la com-
pétitivité de notre économie, car la décar-
bonation ne pourra se réaliser au détri-
ment de la prospérité. Cela passera par 
un déploiement massif de technologies 
matures, mais aussi par des innovations 
de rupture permettant l’émergence de 
leaders européens, afin de réduire notre 
dépendance aux technologies, notam-
ment venues de Chine.

D’où l’importance d’avoir une vision à 
l’échelle de l’Europe ! À ce titre, l’Union a 
adopté en 2024, dans le cadre du Green 
Deal industriel, le Net-Zero Industry Act. 
Il vise à accélérer la production en Europe 
des technologies nécessaires à la neutra-
lité carbone, en fixant des objectifs quan-
tifiés sur des technologies précises.

Mais au-delà du déploiement et de l’inno-
vation technologique, on constate une 
disruption des modèles d’affaires : ainsi, 
la forte amplitude des prix de l’électricité, 
générée par l’évolution des modes de pro-
duction, va nécessiter la mise en œuvre 
de nouvelles habitudes de consomma-
tion. Il faudra également imaginer des 
modèles économiques innovants. Une 
révolution qui va associer entrepreneurs, 
pouvoirs publics et citoyens ! Et qui mobi-
lise d’ores et déjà l’ensemble des direc-
tions et métiers de Bpifrance.

Ce numéro de Panorama vous propose 
des analyses sur les liens entre économie, 
énergie et environnement. Mais aussi les 
tendances technologiques, sans oublier 
la dimension « ressources naturelles ». 
Ces regards d’experts se proposent en 
quelques pages de dresser une vision 
prospective passionnante. Vous l’aurez 
compris, il s’agit d’une question de société 
dont nous serons tous les acteurs.

Excellente lecture !

David POMONTI 
Responsable domaine Écotechnologies,
direction des Filières industrielles, BPIFRANCE
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Anna CRETI           
Professeur d’économie à l’Université 
Paris Dauphine, directrice de la chaire 
Économie du Climat

Comment les nouvelles énergies s’inscrivent-elles 
aujourd’hui dans la trajectoire de décarbonation euro-
péenne ?  
La crise énergétique a mis en lumière les fragilités de la transition, 
mais aussi le rôle devenu incontournable des énergies renouve-
lables. La directive européenne 20-20-20 de 2008 a été un tournant 
majeur. Elle imposait + 20 % d’efficacité énergétique, 20 % d’éner-
gies renouvelables et – 20 % d’émissions de CO2. C’est cette trajec-
toire qui nous a progressivement conduits aux nouveaux objectifs 
européens, dont la réduction de 90 % des émissions annoncée 
récemment, en cohérence avec l’Accord de Paris. Chaque filière 
a connu une dynamique distincte. Le solaire a affiché la progres-
sion la plus rapide en capacité installée mais reste modeste en 
part de consommation finale. L’éolien, surtout offshore, a connu 
une accélération notable grâce au développement des enchères. 
Les bioénergies – biogaz, biométhane, biomasse – ont évolué plus 
lentement, car leur potentiel dépend fortement des gisements 
nationaux et elles n’ont pas bénéficié du même niveau de soutien 
que l’électricité renouvelable.  

Comment les instruments économiques de la transition 
énergétique ont-ils évolué ? 
Depuis 2008, on observe deux grandes phases. La première 
jusqu’au début des années 2020 est celle des subventions mas-
sives. Des tarifs d’achat garantis ont permis l’essor du solaire et 
de l’éolien terrestre. Ils visaient à compenser des coûts d’installa-
tion très élevés. Parallèlement, la Chine a massifié la production 
d’équipements renouvelables, entraînant une chute spectaculaire 
des prix des panneaux solaires et, dans une moindre mesure, des 
turbines éoliennes. Cela a profondément modifié le paysage mon-
dial et fragilisé la possibilité de constituer une filière industrielle 
européenne – alors que des initiatives avaient été lancées en Italie 
et en Europe du Nord. La deuxième phase repose sur des méca-
nismes plus proches du marché : primes, contrats pour différence, 
puis Power Purchase Agreements (PPA) privés. Les États ont ajusté 
leurs dispositifs au fil du temps, en fonction de la maturité des 
technologies et de la maîtrise des coûts publics. Dans le biogaz, par 
exemple, les subventions ont été calibrées pour diminuer avec le 
déploiement des unités de production. En France comme ailleurs, 
des acteurs comme GRDF ont joué un rôle clé dans l’intégration 
des gaz verts. Les politiques se sont donc affinées pour accompa-
gner la baisse des coûts tout en limitant l’impact sur les finances 
publiques et les factures des ménages. 

L’Europe et la France peuvent-elles structurer des 
filières industrielles dans les énergies décarbonées ? 
La guerre en Ukraine a brutalement replacé la question de la sou-
veraineté énergétique au cœur du débat. Depuis 2003, les piliers 
de la politique énergétique européenne étaient déjà connus : 
décarbonation, compétitivité, sécurité d’approvisionnement. Mais 
ces enjeux sont désormais devenus politiques et pas seulement 
techniques. La crise a révélé que l’Europe restait dépendante de ses 
importations et que sa compétitivité souffrait de stratégies natio-
nales hétérogènes. Aujourd’hui, notre souveraineté énergétique 
dépend clairement de notre capacité à développer et maîtriser les 

énergies nouvelles décarbonées : c’est là que se joue désormais 
une part décisive de notre destin industriel et stratégique. Mais 
nous arrivons tard, les revenus tirés par la Chine du renouvelable 
pourraient dépasser ceux que les États-Unis tirent encore des 
énergies fossiles. Le premier levier est clair : réduire notre dépen-
dance énergétique en réduisant les coûts de production d’énergie 
renouvelable pour gagner en compétitivité dans ce secteur. Sans 
cela, il sera difficile de rattraper le retard dans les filières indus-
trielles décarbonées. 

Les nouvelles énergies créent-elles, elles aussi, des 
dépendances menaçant notre souveraineté ? 
Oui, mais il faut distinguer deux formes de dépendance. La dépen-
dance au fossile repose sur le volume consommé : gaz, pétrole, car-
burants. Elle engage directement nos choix collectifs de chauffage, 
de mobilité, de modes de vie. La dépendance aux matériaux cri-
tiques – lithium, cobalt, terres rares – relève de la chaîne de valeur. 
La Chine détient non seulement des mines et des droits miniers 
mais surtout une capacité unique à transformer ces matériaux en 
batteries, nécessaires aux voitures électriques, aux téléphones, 
aux data centers. Ouvrir une mine en Europe ne résout donc pas le 
problème. C’est toute l’industrie de la transformation qu’il faudrait 
reconstruire. Les solutions à ces deux dépendances ne sont pas 
les mêmes et la stratégie doit être adaptée à chacune. 

Comment repenser les marchés européens du gaz et de 
l’électricité pour répondre à la fois aux enjeux de sécu-
rité, de régulation et d’acceptabilité sociale ? 
La réponse la plus structurelle consiste à réduire la demande, en 
investissant dans l’efficacité énergétique. Mais la politique publique 
demeure instable, les dispositifs comme MaPrimeRénov’ ou le DPE 
changent trop souvent de cadre, ce qui décourage les ménages. 
Il faut rendre la transition plus lisible et plus désirable. Dire qu’une 
meilleure isolation, c’est du confort thermique et acoustique avec 
aussi des bénéfices sanitaires. Rendre visibles les bénéfices de 
long terme est essentiel. 

Vous travaillez sur la « transition juste ». Quels sont les 
principaux risques d’inégalités et comment les réduire ? 

La redistribution n’est qu’un outil parmi d’autres. La transition éner-
gétique améliore le bien-être collectif : réduire le réchauffement 
bénéficie à toutes les catégories sociales. Mais certaines mesures, 
comme la taxe carbone, sont régressives, elles pèsent davantage 
sur les ménages modestes. La clé est d’intégrer dès le départ – ex 
ante – les effets redistributifs des politiques climatiques. Il faut 
identifier, avant toute mise en œuvre, qui paiera, qui en bénéficie-
ra et comment compenser. La prochaine échéance par exemple, 
celle du système européen d’échange de quotas ETS 2 (qui inclura 
le chauffage et les carburants), nécessite une évaluation précise 
de son impact sur la vie quotidienne. Les pouvoirs publics doivent 
investir massivement dans l’évaluation ex ante. Cela évitera de 
repousser indéfiniment les mesures nécessaires sous prétexte 
qu’elles pénaliseraient les plus fragiles. Il ne faut pas attendre 
demain pour remettre à jour l’ensemble de nos politiques clima-
tiques et énergétiques : l’urgence est d’anticiper, pas de subir. 

Professeur d’économie à l’Université Paris Dauphine, 
directrice de la chaire Économie du Climat, Anna Creti 
analyse les enjeux liés aux nouvelles énergies, entre sou-
veraineté industrielle, transition juste et contexte géopo-
litique bouleversé.  

  Notre souveraineté énergétique dépend
de notre capacité à développer et maîtriser

les énergies nouvelles décarbonées.  

Grand entretien
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Depuis 17 ans, Technique Solaire revisite l’énergie. Né 
autour du solaire photovoltaïque, le groupe s’est aussi 
affirmé comme producteur de biogaz, convaincu que la 
transition ne peut se réduire à une seule technologie. Por-
tées par leurs trois cofondateurs, Thomas de Moussac, 
Julien Fleury et Lionel Themine, les ambitions sont tou-
jours les mêmes : accompagner, accélérer, industrialiser. 

POINT DE VUE

Julien FLEURY
Lionel THEMINE
Thomas DE MOUSSAC
Cofondateurs, TECHNIQUE SOLAIRE

Quels sont, selon vous, les princi-
paux défis pour accélérer la tran-
sition énergétique en France et en 
Europe ?
Le premier défi, c’est l’électrification des 
usages. Cela signifie remplacer progressi-
vement les usages reposant sur les énergies 
fossiles (chauffage, mobilité, industrie) par 
des solutions électriques, idéalement ali-
mentées par des sources bas-carbone. 
La France importe encore près de 100 mil-
lions de tonnes équivalent pétrole d’hydro-
carbures chaque année : décarboner notre 
énergie finale, et pas seulement notre 
électricité, reste donc un impératif. Pour 
réduire cette dépendance, il est nécessaire 

de décarboner l’ensemble 
de notre consommation 
énergétique. 
À cela s’ajoute un travail 
essentiel de pédagogie 
qui doit permettre de 
rétablir la confiance, de 
répondre aux inquiétudes 
et de fédérer autour d’une 
vision partagée de l’avenir 
énergétique. Le débat 
public oppose parfois les 
différentes filières éner-
gétiques alors que plus 
de 80 % des Français se 
déclarent favorables aux 
énergies renouvelables, 
selon une récente étude 
de l’Ifop. Enfin, la stabilité 
politique demeure déter-
minante pour engager 
durablement l’électrifica-
tion et la décarbonation.

Comment voyez-vous 
l’évolution du rôle du 
solaire dans le mix 
énergétique à moyen 
terme ?

Le solaire est passé du 
statut de pari technolo-
gique à celui d’évidence 
mondiale. Avec près de 
600 GW installés en 2024, 
il représente l’énergie dont 
les coûts baissent le plus 

vite et dont les capacités s’installent le plus 
rapidement. En France, la Programmation 
pluriannuelle de l’énergie (PPE) – dont nous 
attendons la publication depuis des mois – 
prévoit entre 54 et 60 GW à l’horizon 2030. Et 
le programme REPowerEU vise 600 GW euro-
péens. Ce développement soulève des ques-
tions, notamment la production abondante 
en milieu de journée, lorsque l’ensoleillement 
est maximal. Cette surproduction peut par-
fois dépasser la demande locale, ce qui pose 
des défis en matière de gestion du réseau et 
de stockage de l’énergie, ils stimulent l’inno-
vation et favorisent l’émergence de nouveaux 
usages, mais nous les voyons comme des 
« bons problèmes ». Ils permettent l’émer-

gence de nouveaux usages, comme le stoc-
kage, l’autoconsommation ou la recharge de 
véhicules électriques pendant les heures de 
forte production, portés par de nouvelles 
offres à prix réduits de la part des four-
nisseurs d’électricité (les « heures solaires 
gratuites » ou « super heures solaires »). De 
plus, cette abondance d’énergie ouvre la voie 
à des opportunités d’exportation, comme l’a 
confirmé récemment la Commission de 
régulation de l’énergie (CRE).

Quelles innovations ou évolutions 
de modèles transformeront le plus 
la filière ?
L’arrivée massive des batteries constitue 
une rupture majeure. Le stockage permet-
tra d’absorber la production solaire excéden-
taire et contribuera au lissage de la courbe 
d’injection sur le réseau. Comme pour le 
photovoltaïque il y a 17 ans, nous sommes 
convaincus que les coûts vont baisser 
rapidement. L’autre transformation tient à 
la flexibilité. Mieux anticiper la production, 
renforcer le dialogue avec les gestion-
naires de réseau, accepter si besoin de se 
déconnecter temporairement. La filière doit 
effectivement « sortir de l’adolescence ». 
Elle occupe désormais une place centrale 
dans le système électrique. Et cette maturité 
implique de nouvelles responsabilités.

Quels leviers pour renforcer la sou-
veraineté et la compétitivité de la 
filière solaire européenne ?
Un premier levier est de disposer d’une éner-
gie décarbonée, abondante et compétitive. 
C’est une condition de la réindustrialisation. 
Et les renouvelables jouent un rôle clé à cet 
égard. Un autre levier essentiel est la relo-
calisation de la production de panneaux 
solaires. Nous sommes convaincus que 
l’Europe peut redevenir une terre d’indus-
trie solaire. Produire localement coûtera 
plus cher qu’en Asie, mais cela renforce 
notre souveraineté énergétique. C’est ce 
qui nous a conduits à investir aux côtés de 
HoloSolis et de Carbon, deux projets de giga-
factories françaises. L’avance asiatique est 
immense, et il serait illusoire de vouloir s’en 
passer totalement. Mais un rééquilibrage est 
possible et nécessaire.

Quels leviers concrets pour accé-
lérer le déploiement des énergies 
renouvelables ?
La France souffre de longs délais de déve-
loppement. Là où un projet solaire nécessite 
4 à 5 ans en France, il en faut 2 aux Pays-
Bas ou en Allemagne. Réduire ces délais 
serait l’un des plus grands gisements d’ac-
célération. Un engagement fort des pou-
voirs publics est essentiel pour simplifier 
les procédures et lever les freins adminis-
tratifs. Ce soutien est clé pour fluidifier les 
démarches, réduire les délais et permettre 
une mise en œuvre plus rapide des projets.  
Il faut également poursuivre les investis-
sements dans les réseaux pour préparer 
l’intégration massive des renouvelables et 
accompagner la montée en puissance de 
toutes les filières. 

Comment Technique Solaire adapte-
t-elle sa stratégie à ces défis ?
Nous misons sur l’agilité. Les évolutions 
réglementaires sont rapides. La capacité 
à s’ajuster l’est tout autant. Nous innovons 
pour intégrer le stockage, pour mieux valo-
riser notre production et participer active-
ment aux mécanismes de flexibilité. Nous 
envisageons aussi une diversification : mul-
titechnologies (déjà en route avec le solaire 
et le biogaz), mais également multipays, 
afin de ne pas dépendre d’un seul marché. 
Par exemple, nos développements en Inde 
et en Espagne illustrent cette volonté de 
s’ouvrir à de nouveaux marchés porteurs. 
Notre ambition est d’atteindre 4 GW instal-
lés en 2030, dont la moitié en France et la 
moitié à l’international, soit l’équivalent de 
4 tranches nucléaires. Cette trajectoire est 
rendue possible par nos partenaires finan-
ciers et stratégiques, dont Bpifrance, entrée 
à notre capital lors d’une levée de fonds de 
200 millions d’euros fin 2023, qui accom-
pagnent aujourd’hui nos investissements à 
hauteur de 4 milliards d’euros d’ici à 2030. 
Nous sommes convaincus que cette agilité 
collective, portée par la mobilisation de nos 
équipes et le soutien de nos partenaires, est 
la clé pour relever les défis de la transition 
énergétique. 


